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Archives de la Confederation Romande
du Travail du Canton de Vaud

OU LE FONDS CRT

Michel Busch

CE FONDS A ETE REMIS ä l'Association pour l'Etude de l'Histoire du
Mouvement Ouvrier en 2009. Une lettre signee par deux anciens

membres du comite, Caroline Jobin et Aristide Pedraza, le confirme
et autorise l'AEHMO ä depouiller ces archives, ä les classer et ä les

deposer ä la Bibliotheque Cantonale et Universitaire de Lausanne-

Dorigny, afin de servir ä la consultation des chercheurs. Aux archives
de la section vaudoise s'ajoutent celles de la CRT romande et des

groupes syndicaux ou les militants vaudois collaboraient avec des

collegues des autres sections.

Historique

La Confederation romande du travail (CRT) est nee simultanement ä

Geneve et Fribourg des aspirations de jeunes syndicalistes libertaires,
galvanises par les revendications de 1968, qui etaient decus de leurs

adhesions ä la Federation chretienne du personnel des services publics
ou ä la Federation chretienne des employes de la Suisse. Cependant
la scission s'est realisee grace ä des negotiations et par etapes, la CRT

requt des 1972 la permission de se creer avec un soutien financier et

ne quitta la famille chretienne qu'en 1986 au Congres de Neuchätel.
Entre temps d'autres sections ont ete creees ä Lausanne, Neuchätel,
Delemont et Martigny, chaque fois ä l'initiative de Geneve avec l'envoi
d'un militant formateur. C'est le cas dans le canton de Vaud avec
l'arrivee de Bruno Clement et les debuts de la CRT-VD en 1977.

La CRT romande coordonne l'ensemble des activites des sections,

notamment la formation des militants, et joue le role de garantie
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financiere. Le secretariat a d'abord ete confie ä Bernard Matthey, puis
ä Jean-Marc Denervaud ä Geneve, ensuite ä Fribourg avec Bernard
Carrel et enfin ä Pierre-Alain Lechot a Delemont. Parallelement les

sections se sont progressivement autonomisees par des reformes de

Statuts. A Lausanne, les secretaires ont ete successivement Bruno
Clement, Alain Python et enfin Claude Grossenbacher, que viendront
renforcer Caroline Jobin et Aristide Pedraza dejä cites. On signalera

encore le nom de Christophe Tafelmacher responsable de la commission

juridique, et celui de Beatrice Betrisey, administratrice, dont
la signature apparait frequemment au bas des convocations des

differents groupes de travail.

Les objectifs de cette nouvelle stucture syndicale visent ä renouveler
les pratiques des syndicats traditionnels, juges tributaires de la paix du

travail:
• reaffirmer le caractere democratique en hmitant le nombre des

permanents salaries et en renforqant la formation des militants de

la base ;

• privilegier Faction par rapport ä la negociation en suscitant des

rapports de forces ;

• contester la paix du travail en encourageant la greve et en

revendiquant une lutte anticapitaliste ;

• stimuler et defendre les femmes, les etrangers et les travailleurs du

tertiaire mal payes ou sous-qualifies.
Au meilleur de son action la CRT romande a pu compter jusqu'ä

5.000 membres et la CRT-Vaud 500. Son succes lui a permis de

jouer un role depassant sa force reelle. Son action sur le terrain et
les jugements des tribunaux faisaient apparaitre frequemment son

nom dans les articles de la presse. Cependant des 1990 se manifeste

un repli des adhesions et le syndicat s'endette. C'est finalement un
conflit entre le secretaire de la CRT romande et son adjointe qui
entraine en 1995 la crise et la dissolution de l'organe fattier. La perte
de la caution financiere oblige Lausanne ä la faillite au debut de 1996.

Seules les sections de Geneve et de Fribourg survivront et rejoignent
assez rapidement la premiere organisation UNIA. Dans le canton de

Vaud c'est le syndicat Solidaire, Unitaire et Democratique (SUD) qui
reprend en partie la place de la CRT.
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Regard sur le fonds et criteres du dassement

Les archives reques representent l'ensemble des papiers du syndicat

qu'il a fallu rassembler et evacuer au moment de la faillite. 14 cartons
de demenagement ont ete constitues dans l'urgence, entreposes chez

l'une des secretaires qui ne put les conserver au moment de son

changement de domicile. Confies au pere d'une amie, ils ont vecu
treize ans de purgatoire dans une cave avant d'atterrir ä 1'AEHMO.
Pres de deux ans de depouillements occasionnels ont permis de

constituer 33 cartons d'archives dont voici les criteres du classement

et un bref inventaire.
Ont ete distinguees les archives concernant la CRT romande

et la CRT vaudoise. Celles de l'organistion faitiere, en general plus
exhaustives, mieux conservees en tout cas jusqu'aux annees 90,

occupent les premiers cartons. La cote CRT1 indique les convocations

et les PV des assemblies et des comites jusqu'ä la refonte des Statuts

en 1982. S'ajoutent quelques documents fondateurs ou strategiques,
signales pour leur interet dans l'inventaire general. La cote CRT2 traite
les interventions dorenavant plus reduites de l'organisation romande,
soit les comites elargis qui sont lies a des actions specifiques, et les

conferences periodiques des secretaires cantonaux autour du secretaire

romand.
Trois cartons sont consacres aux structures de la section vaudoise

(CRT3), au fichier des membres et aux demissions au moment de la

dissolution de 1996 (CRT4), enfin aux activites de la Commission

juridique et ä quelques defenses individuelles (CRT5).
Avec la CRT6, on revient sur l'origine syndicalo-chretienne du

groupe de formation des militants, puis on mesure l'affirmation des

sections, les dernieres fourres de la cote appartenant aux archives

vaudoises. Suivent ensuite les cotes CRT7 ä CRT14, chaque chiffre
correspondant ä un syndicat ou groupe specifique: le secretariat

d'action interprofessionnelle (SAI), le syndicat des employes d'institu-
tions sociales (SEIS), le syndicat romand des employes du livre

(SREL), le syndicat des travailleurs en hotellerie (STH), le syndicat
des employes de magasin (SEM), l'organisation des chauffeurs de

taxis, la defense des services publics et la commission feminine. Ces

neuf cartons montrent bien l'originalite de la CRT ou l'essentiel de
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l'initiative vient des organisations de base et le syndicat n'intervient

que quand un conflit eclate et ä l'heure des negociations. Relevons
aussi que la CRT regroupe essentiellement des travailleurs du tertiaire

prive, dont le salaire est souvent bas ou fixe ä la täche: vendeuses

dans les grands magasins, chauffeurs de taxis, gerants de kiosques, par
exemple. Cela permet parfois des manifestations originales: des

vendeuses qui viennent avec des chaises püantes et revendiquent le droit
de s'asseoir, des carrousels de taxis pour obtenir une augmentation
de l'indemnite. Malheureusement les archives conservees sont bien

incompletes, elles ne retiennent souvent que Taction la plus spec-
taculaire, devoilant ainsi la faiblesse administrative ou financiere du

syndicat qui, s'il obtient des resultats devant un office de conciliation
et quelques articles dans la presse, ne dispose pas d'une equipe capable
de durer avec le temps.

Ces memes constatations peuvent etre reprises ä propos des cartons
consacres ä l'asile (CRT15). II faut souligner la precocite des militants
CRT ä s'interesser ä la condition des requerants d'asile. L'eclatement
d'une greve ä la Croix-Rouge lausannoise, en 1989, conduite par deux
assistantes sociales opposees au rencherissement de l'hebergement
des requerants, entraine la division des militants et le depart ulterieur
du secretaire, Bruno Clement ayant ete contraint d'y mettre fin contre
son gre et sans doute faute de moyens financiers. Notons au passage

que nous avons re^u de la part des deux initiantes les archives de cette

greve, que nous allons bientot les classer et que nous en reparlerons
dans un de nos prochains numeros.

Les cotes CRT 16, 17 et 18 temoignent des conflits collectifs et
des negociations survenues dans des institutions educatives, dans des

hopitaux et des cliniques privees. Un carton (CRT19) concerne des

negociations intervenues pour le renouvellement de la convention
collective de l'Ecole sociale et pedagogique et lors du changement de

Statut du Centre de loisirs de Lausanne. Dans ces differentes actions
la CRT collabore etroitement avec le SSP, syndicat qui a connu une
evolution ideologique similaire et qui dispose de moyens plus solides

pour soutenir ses entreprises et ses luttes.
Les deux cartons suivants regroupent des actions politiques

diverses (CRT20), allant du soutien ä une initiative des syndicats
chretiens contre les licenciements ä des operations plus symboüques,
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comme la lutte pour un affichage culturel ou politique, libre et gratuit
ä Lausanne, ou comme la creation d'un collectif «Elisa, mon amour»

charge de denoncer l'hypocrisie des mesures pour durcir la legislation
sur l'asile. On y retrouve l'inventivite et l'humour des militants CRT,
mais on est aussi decu de la modestie des archives recueillies.

Reste la bibliotheque qui occupait deux cartons de demenagement
et se reduit ä six cartons d'archives, car ont ete elimines les diction-
naires, les codes juridiques, les textes politiques que l'on retrouve ä la

BCU, pour ne garder qu'un choix de conventions collectives, quelques

ouvrages consacres ä la politique sociale et enfin le Bulletin d'information
de la CRT, les Echos de la CRT et l'organe de la CRT-VD Inter-Lutte.

Toutes ces collections sont malheureusement tres incompletes. Enfin
furent gardes les numeros d'aujourd'hui et quelques publications de la

CFDT qui representait plus ou moins le modele des syndicats CRT.

Pistes de recherches

Pour donner quelques suggestions, les archives de l'organisation
faitiere, la CRT romande et les textes fondateurs (ils sont reperables
dans l'inventaire des cartons) permettent de faire un tableau des

syndicats au cours des annees septante et huitante, de verifier leur

capacite ä prevoir, ou de contrer les effets du neo-liberalisme avant

que le terme ne devienne couramment utilise. II faudrait egalement

evoquer quelques personnalites interessantes, comme Jean-Marc
Denervaud ä Geneve ou Bruno Clement ä Lausanne.

Les cartons contenant les actions des syndicats specialises offrent
des sujets de recherches: les actions pour le droit de s'asseoir dans les

grands magasins, les revendications des chauffeurs de taxis, la defense

des gerants des kiosques loues ou achalandes par Naville, les initiatives
de la commission feminine pour lutter contre le harcelement sexuel...
Sous la cote CRT20 la petition pour un affichage libre, lancee ä la

suite du mouvement Lozane bouge, et les affaires judicaires qui en

decoulent, represente un sujet d'etude, en completant la documentation

deposee aux Archives de la Ville de Lausanne.

Les rapports de force crees par la CRT dans les entreprises ou les

institutions, la contestation de la paix du travail, les greves, celle du

Levant, celle de la Croix-Rouge lausannoise, peuvent aussi etre traites
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sur la base de ces archives et en exploitant l'inventaire de la

documentation. Les organes d'information de la CRT sont egalement un
sujet interessant, dans la forme et sur l'iconographie, mais notre fonds

est sur ce point bien lacunaire: il conviendrait de trouver d'autres
donateurs.
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AU CINEMA,
SACCO ET Vanzetti FONT ENCORE PEUR

Marianne Enckell

En automne 1971, j'ai pleure quand j'ai vu le film de Giuliano
Montaldo, Sacco et Vanzetti, au Rialto ä Geneve. On y voyait un

episode, secondaire pour la plupart des spectateurs, oü Andrea Salsedo,

suspecte par la police new-yorkaise de s'etre soustrait ä la conscription
(obligatoire aux Etats-Unis meme pour les etrangers) et d'avoir publie
des ecrits subversifs, «tombait» de la fenetre du 14C etage d'un batiment
du ministere de la Justice. Cela se passait en 1920. L'allusion ä l'actualite
etait evidente: le 15 decembre 1969, le cheminot Giuseppe Pinelli,
accuse de complicite dans les attentats de Piazza Fontana ä Milan, avait

ete defenestre de la meme maniere ä laQuestura de Milan. On se rappelle
les proces interminables contre Pietro Valpreda et toute la mouvance
anarchiste de Milan et de Rome, les represailles contre le commissaire

Luigi Calabresi et les sequelles politiques et judiciaires de ce «massacre

d'Etat»1. On se rappelle la ballade chantee par Joan Baez dans le film,
Here's toyou, Nicola and Bart...

Mais ce n'etait evidemment pas le premier film sur «l'affaire ».

CINEMA PALACE
la 18 oetobre I noveaNe 1917

smelka filmt da Zarich präsente

fl l'ombre du fauieuil dlecfrique
trtgMl« dmnatlqtis Ttene

11 bot. : reprias M Vordn. PraclMlKment i Le ploi grand aim de lone lee tempo : Napoleon.

1 Voir notamment Luciano Lanza, La tenebreuse affaire de la Pia^a Fontana, Paris, ed.

CNT-RP, 2004.
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Du 28 octobre au 3 novembre 1927, le cinema Le Palace ä Lausanne

projeta A l'ombre du fauteuil electrique ä 1796 spectateurs. Le film, realise

par le cineaste austro-hongrois Alfred Deesy (1877-1961), etait sorti le

7 octobre sous le titre Am Tode Vorbei ou Sacco und Vanzetti-, c'est

probablement la premiere realisation de fiction sur «l'affaire Sacco et

Vanzetti», qui avait fait grand bruit dans le monde depuis 1920, date

de l'arrestation des deux anarchistes italo-americains, et surtout en ete

1927, quand leurs derniers recours en grace et les dernieres demandes

de revision du proces furent tentes2.

La distribution du film montre qu'il s'agit d'une reconstitution

historique: les personnages sont Sacco, Vanzetti, le gouverneur Fuller

et son secretaire, le prefet de police, la femme de Sacco, le «bandit

Madeiros» [Celestino Madeiro], deux avocats, ainsi que deux

personnages sans doute fictifs, la veuve Desarey et sa fille.

La direction du Palace, pmdente, invita le Departement de Justice
et Police du canton de Vaud ä visionner le film avant projection. Le
dossier est conserve aux Archives cantonales vaudoises3. L'agent charge
du visionnement nota soigneusement tout ce qui lui semblait discutable,

ou propre ä soulever des troubles4: l'execution de Nicola Sacco et

Bartolomeo Vanzetti, le 22 aoüt de la meme annee, avait suscite des

manifestations enormes dans les principales villes d'Europe; ä Geneve,
des vitres avaient ete cassees, une bombe avait explose ä Bale, des heurts

s'etaient produits aux Etats-Unis, en Argentine, en France...

Les journaux ont qualifie ce film de «drame maladroit», de «triste

speculation». La direction du Palace annon£ait qu'il «ne contient aucune
tendance quelconque». L'agent trouva pourtant que plusieurs scenes

portaient ä controverse. II avait eu le temps de copier les cartons entre
les scenes de ce film muet.

— Le personnage qui joue Vanzetti, apprenant la chute de son ami
Andrea Salsedo, declarait: «On l'aura certainement jete par la fenetre, car
lui-meme etait incapable de se suicider.»

2. Voir Ronald Creagh, L'affaire Sacco et Vansgtti, Pans 2004, pour eviter la ktterature
sentimentale ou sensationnaliste ä ce su]et.

3. ACV, K VII b 32/175, n° 757 — Police, 1928.
4 Sur les reactions et manifestations en Suisse, voir l'article d'Alain Clavien,

Julien Hoffmeyer et Mathleu Schneider, «Sacco et Vanzetti, une histotre (non)
memorable ?», in Cahiers d'histoire du mouvement oumer 19, 2003.
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— Le gouverneur du Massachusetts Fuller, apprenant l'arrestation,
continuait nonchalemment de jouer au golf. «Peut-etre, estimait l'agent,
est-ce la depeindre trop expressivement le flegme americain.»

— La scene du tribunal ne montrait que trois temoins, peu credibles:

un petit garcjon, une fillette et «une espece de grue» \sic. la «veuve

Desarey»?], qui tous trois disaient reconnaitre les inculpes.

— Une phrase etait consideree comme tendancieuse: «Onze fois

on annonce l'execution de la sentence, onze fois on la retire.» Elle

correspond helas bien ä ce qui s'est passe...

— La scene ou l'on voyait Vanzetti une bougie ä la main, ä la

recherche de la justice, fat qualifiee de «scene grotesque et nettement

injurieuse vis-ä-vis de l'idee que tout citoyen se fait du Droit et de la

Justice».

Ayant lu attentivement le rapport de son subordonne, Jules Dufour,
chef du Departement de Justice et Police, communiqua sa decision ä la

direction de police, le 27 octobre. S'il ne jugeait pas opportun d'interdire
la projection du film, il emettait plusieurs reserves et exigences:

— Interdiction de faire mention dans la publicite (affiches,

communiques, annonces, programmes) des noms de Zacco [sic] et
Vanzetti.

— Interdiction d'afficher les photographies, illustrations portant
indication de ces noms-lä.

— Suppression de certains titres ayant un caractere injurieux pour
les autorites americaines, par exemple: «on l'aura certainement jete par
la fenetre...»; «Vanzetti martyr de ses convictions», phrase prononcee

par 1'avocat dans sa plaidoirie; une declaration d'une employee ä la

presse, selon laquelle «la sentence est ajournee sans motif, selon moi»;

une declaration de Celestino Madeiro, «les Italiens sont innocents, leur
execution est un assassinat conscient».

— Suppression de quelques scenes du fauteuil electrique, en

particulier celle oü Fun des condamnes s'y assied.

— Enfin, interdiction immediate des projections au cas ou une
manifestation quelconque se deroulerait en cours de seance ou ä

l'occasion de seances.

Apparemment, aucune «manifestation quelconque» n'eut lieu.
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